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se rösoudre ä n'etre pas möme lu des militaires ayant quelque souci de l'emploi
de leur temps. Nous nous sommes trouve dans ce cas; aussi ne hasardons-nous

pas d'autres jugcmenls sur cette ceuvre. Disons loulefois que les planches, claires
et bien dessinees, eussent merite d'etre en meilleure compagnie.

Avenir de la cavalerie. Examen technique des ouvrages publies sur l'ordonnance

du 6 decembre 1829. Tactique des trois armes dans l'esprit de la nouvelle

guerre; par le baron d'AzEMAR, colonel du 6e lanciers, auteur du Systeme

de guerre moderne. Paris 1860. Leneveu, editeur. — 1 vol. in-8, avec Te-

pigraphe : — Respect au passe, — Justice au present, — Place ä l'avenir 1

Encore un livre, pensions-nous, qui, par la redondance du tilre et des epigra-
phes, pourrait facilement faire croire au charlatanisme. Toutefois nous nous sommes

decide ä le lire, les ouvrages sur la cavalerie etant aussi rares que ceux sur
les armes rayees le sont peu, et nous devons reconnaitre que nous avons ete

Irompö en bien. Sans doute l'auteur tombe souvent du cöte oü il penebe; il
deploie une si prodigieuse föcondile de citations historiques, d'anecdotes, de textes
latins, de hors d'ceuvres, cn un mot, que le sujet lui-meme en est volle et que
le lecteur, perdu dans ce fouillis d'erudition, n'y peut suivre qu'ä grand peine le

fil d'une demonstration quelconque. Lo titre de Causeries, ou möme de Caquets

sur la cavalerie eüt mieux repondu au contenu; mais dans ces limites—lä, ce

livre, qui n'est au reste qu'une premiere partie, ne manque pas de pages intörcs-
santes. On y trouve ci et lä des touches d'un praticien qui connait et qui aime son

arme, et ä ce point de vue, ses vues et ses conseils, malgre leur forme un peu
originale, ne doivent pas ötre dedaignes ni repousses ä la legere. Le volume a

douze chapitres, dont il est difficile de donner un apercu, tant ils renferment
de choses et d'autres. Nous avons remarque, quant au recrutement, une idee qui
a döjä ete soulevee par des hommes fort experts, c'est qu'en general on entre trop
tard dans la cavalerie pour former de bons eavaliers. Le colonel voudrait qu'on
commengät ä monter ä 17 ans, et, pour les officiers, ä 10 ou 12 ans.

Le chapitre XI, le meilleur ä notre avis, intitulö avec un peu d'emphase : De

la tactique actuelle de la cavalerie et de son avenir, fournit diverses donnöes qui,
venant d'un officier superieur frangais en activite, peuvent avoir quelque importance

spöciale aux yeux de bon nombre de nos lecteurs, et que nous croyons,
pour ce motif, devoir mettre sous leurs yeux :

» Nous voici arrives, dit l'auteur, ä la grande affaire qui interesse et preoccupe
Tarmee entiere et la cavalerie.

» Quelle sera l'influence des armes de precision, des armes ä longue portee,
sur la tactique generale, et .spöcialement sur la maniere de comballre de la

cavalerie?

» La tactique de la cavalerie sera-t-elle completement modifiee — Son

Systeme d'attaque sera-t-il, comme on le prötend, bouleverse de fond en comble?

— Son röle ä la guerre sera-t-il ä l'avenir moins important que par le passe

» Telles sont, en resume, les questions que Ton se pose, et que Ton discute
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depuis quelque temps, sans qu'aucun ecrivain militaire frangais ait tente de donner

une Solution precise et definitive.
» Quant ä nous, ainsi que nous l'avons dit, nous considerons le probleme

comme insoluble, jusqu'ä ce que l'experience d'une guerre, oü cette arme aura

pu jouer le grand röle auquel eile a toujours ete destinee, ait fait connaitre quelles

modifications doivent etre apportees ä sa tactique actuelle.
» Toutefois, s'il nous etait permis d'emettre des ä present notre pensee, nous

dirions qu'il ne nous semble pas que l'emploi et le mode d'action de la cavalerie
ä la guerre, doivent ötre beaucoup modifiös par suite du perfectionnement des

armes ä feu.

» Essayons de dire sur quoi repose notre opinion :

» En campagne, la cavalerie est destinee ä divers genres de Services, suivant
les positions dans lesquelles se trouve le corps d'armöe, ou le detachement avec

lequel eile doit agir, savoir: — En marche, pres de Tennemi, mais hors de la

portee des armes ä feu; — en presence de Tennemi.

» Dans cetle derniöre Situation, la cavalerie peut avoir ä combattre de la cavalerie

seulement, — ou de l'infanterie exclusivement, — ou de l'artillerie, — ou
enfin deux de ces armes ensemble, et möme les trois armes röunies.

rt Examinons ce qui doit arriver, suivant les probabilitös, lorsque la cavalerie

se trouvera dans chacune des positions que nous venons d'indiquer:

»1° En marche, ou dans les camps, pres de l'ennemi, mais hors de portee
des armes ä feu.

» II parait evident que dans ces positions, le service de la cavalerie sera le möme
ä l'avenir que par le passe. Elle sera necessairement employee, surtout la cavalerie

legöre, ä l'avant-garde, sur les flancs des colonnes, pour öclairer et proleger
les troupes auxquelles eile est atlachee. Placee sur les ailes, eile se tiendra prete
ä tourner Tennemi ou l'attaquer en flancs.

» Comme par le passe encore, la cavalerie sera chargee des reconnaissances,

des patrouilles pour assurer le bon ordre et prevenir les surprises.
» Plus la cavalerie sera nombreuse, plus les detachements seront multiplies.

Tous les jours pourront sortir de nouveaux partis pour obseder Tennemi, le gener
dans toutes ses Operations, le harceler dans ses marches, lui enlever ses convois,

ses postes, el en un mot, suivant la maxime de Turenne, le travailler, el le

detruire par les details.
» Les escortes du generalissime et de ses lieutenants, continueronl ä etre du

ressort de la cavalerie. La guerre se fait ä l'ceil, et un general qui veut connaitre
le pays, juger par lui-meme ou par les yeux de son chef d'etat-major, de la
position des ennemis et de la topographie du terrain, ne peut ordonner que les

escortes soient fournies par l'infanterie, si legere qu'elle soit.

» Ainsi, tous les genres de service de la cavalerie qui ont lieu hors de la portee
des armes ä feu, et qui se rapportent aux petites Operations de la guerre, ne ces-

seront pas d'etre ä l'avenir ce qu'ils etaient autrefois. II n'y aura rien (ou du

moins peu de chose) de change dans cette partie des attributions de cetle arme,
et ce n'est pas dans les circonstances dont nous venons de parier que le röle de Ia

cavalerie pourra se trouver amoindri.



— 76 -
» 2° En presence d'un corps ennemi, compose de troupes ä cheval seulement,

la cavalerie n'ayant ä combattre que de la cavalerie, sans avoir ä craindre la longue

portöe des armes ä feu de l'infanterie, ni de Tarlillerie, mais ayant affaire ä

des troupes armöes comme eile, il nous semble encore evident, qu'il n'y aura
rien de change dans ces rencontres assez frequentes ä la guerre; — et qu'alors
comme dans les guerres de Tempire, un regiment frangais pourra de nouveau
battre trois regiments de la cavalerie ennemie, ainsi que cela eut lieu en 1812,
ä Taffaire d'Ostrwno, que nous avons rapporlee dans le chapitre premier. Ce ne

sera donc pas encore dans les combats de cavalerie contre cavalerie que l'importance

de celte arme sera diminuee.

» 3° Si la cavalerie sc trouve en presence d'un corps d'infanterie, el qu'elle
ait l'ordre d'attaquer, le combat peut avoir lieu dans diverses positions.

» Prenons d'abord Ie cas le plus simple, el dans lequel l'infanterie puisse faire

usage de ses armes dans toute leur puissance de portee et de justesse.
» Pour fixer les idees el mieux asseoir notre raisonnement, supposons un

regiment d'infanterie, de deux bataillons de mille hommes chacun, place en bataille
dans le Champ-de-Mars, ä Paris, tournant le dos ä l'Ecole militaire et faisant
face ä la Seine; nous admettons que ses flancs soient assures.

» Vis-ä-vis le regiment d'infanterie se trouve, ä environ mille mötres de
distance, un regiment de cavalerie de cinq cents chevaux, — quatre escadrons, —
tournant le dos ä la riviere et presentant ä peu pres le meme front que l'infanterie :

— Ce rögiment de cavalerie a regu la mission d'attaquer l'infanterie.
» Certes, la partie est belle pour l'infanterie dont les fusils portent aujourd'hui

ä mille mötres de distance avec autant de justesse et de precision que naguere ä

trois cents mötres!
» Si Ton admet, pour un moment, que ce regiment de cavalerie, placö ä mille

mötres de l'infanterie, execute sa charge en se conformant de son mieux aux
prescriptions texluelles de Tordonnance pour la charge en ligne, il devra mettre
le sabre ä la main, prendre le trot et marcher ä cette allure au moins sept conls

metres, pour n'avoir ä galoper que trois cents metres; distance encore enorme,
puisque Tordonnance veut que, dans la charge, on ne prenne le galop que cent
soixante metres avant d'aborder Ia ligne ennemie, et que Ton no lance les

chevaux ä la charge que lorsque Ton n'a plus que soixante metres ä parcourir pour
Tatteindre.

» Dans notre hypothöse, Ie regiment ferait au trot sept cents metres, au galop
deux cents metres, et commencerait la charge ä cent metres.

» Si Ton calcule le temps qui s'ecoulera, depuis le moment oü le regiment part
au trot, jusqu'ä celui oü il commence le galop, on trouvera que les sept cents
metres, au trot, auront demande au moins trois minutes, et que les trois cents
metres au galop ou ä la charge, prendront pres d'une minute; ce qui, en somme,
fait quatre minutes ecoulees depuis le depart, jusqu'ä l'arrivee sur l'infanterie,
— s'il etait possible d'y arriver ainsi.

» Mais que fera l'infanterie, des qu'elle verra la cavalerie s'öbranler au trot
Sans parier de ce qu'elle aurait pu faire auparavant.

» Avec ses deux mille fusils, tirant en moyenne et sans se presser, trois coups
par minute, eile enverrait, pendant les quatre minutes que la cavalerie met ä
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parcourir les mille metres qui la separent d'elle, environ 24,000 balles aux 500

pauvres eavaliers menes ainsi ä la boucherie. Et dans cette supposition, il parait
certain que longtemps avant d'arriver pres de l'infanterie, il ne resterait pas un
cavalier ä cheval, pas un cheval sur ses jambes; tous, au loin, joncheraient la

terre de leurs cadavres.

»Tel serait, theoriquement, le resultat fatal d'un combat ainsi engagö; —
mais, en realitc, et dans la pratique, les choses se passeraient-elles ainsi

» C'est ce qu'il importe d'examiner :

» Nous supposons ici que les soldats de ce regiment d'infanterie qui nous est

oppose, sont assez adroils pour alteindre 500 hommes, ou 500 chevaux, en leur
tirant 24,000 coups de fusil ä bonne portee; — cela parait tres facile et imman-
quable; — peut-etre en sera-t-il ainsi ä l'avenir, mais jusqu'ä prösent le feu de

Tinfanterie a ete loin de donner de semblables resultats.
» Ainsi, au temps de Guibert (1772), il y avait dans un combat 500 mille

coups de fusils tires, sans qu'il restät 2 mille morts sur le champ de bataille.
» Apres les guerres de la republique et de Tempire, le major Decker et le

colonel Piobert ont estime qu'il fallait 10 mille coups de fusil pour chaque homme
mis hors de combat, sans tenir compte du feu de rartillerie, qui est souvent plus
meurtrier que celui de Tinfanterie.

» A ce compte, les 24 mille balles envoyees par les deux bataillons d'infanterie,
dans notre supposition, mettraient tout au plus, — 24 eavaliers hors de combat I

» Et en admeltant que les fantassins actuels soient deux fois plus adroils, avec
leurs armes rayees, que ceux du temps de la republique et de Tempire, ils at-
teindraient environ 50 hommes

» Or, si 50 hommes seulement etaient mis hors de combat, les 450 eavaliers

restant, enfonceraient et detruiraient infailliblement le regiment d'infanterie.
» Voilä donc le resultat de notre combat, d'apres des probabilitös basees sur

l'experience des guerres anterieures.
» Mais continuons cet examen sous un autre point de vue pour en arriver ä

notre conclusion.
» Nous ferons remarquer que ce combat repose sur deux hypotheses egaleme n t

contraires aux principes de tactique. D'abord parce que nous avons admis qu'un
regiment de cavalerie chargerait de front, et en ligne, une infanterie ayant des

cartouches, ce qui est inadmissible ou du moins tout ä fait exceptionnel ä la guerre.
— En second lieu, par cette raison que Tinfanterie se trouvant en face d'un
regiment de cavalerie qui la charge, doit le laisser avancer, sans tirer jusqu'ä ce

qu'il soit arrive ä trente ou quarante pas de distance, tandis que nous avons dit

que chaque fantassin tirerait trois coups de fusil.
» Si Tinfanterie tirait plus tot, si eile commengait son feu ä 1000 metres, ä

600, ä 500 ou 40 metres, eile tirerait mal el serait rompue et enfoncöe; — sur-
toul dans le cas oü la cavalerie, au lieu de charger en ligne et de front, ainsi

que nous l'avons suppose, s'y prendrait, comme eile le doit, d'aprös les notions
les plus elementaires de sa tactique.

» Nous disons que Tinfanterie ne doit tirer sur la cavalerie qu'une seule fois,

lorsqu'elle la voit ä 30 ou 40 metres. Ce principe est adopte par les officiers les

plus autorises, — notamment par le marechal Bugeaud, reconnu pour le Premier

fantassin des temps modernes.
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» Dans la seance theorique que fit M. le general Trochu aux officiers de sa di-

vison d'infanterie des le commencement de la guerre d'Italie, — seance remar-
quable dont nous avons reproduit un faible rösurnö dans un autre travail, — le

general disait: « Si Ton est charge par la cavalerie, attendre que Tennemi soit ä

40 pas, tirer et croiser la ba'ionnette. »

» Le livre des Maximes sur l'art de la guerre s'exprimc ainsi sur ce sujet :

— « Si Tinfanterie, au lieu de rester calme (lorque la cavalerie fait ses dömonstrations

pour ta charger), se met ä tirer, eile est perdue : — Que la cavalerie la

charge vigoureusement, sans hösiter. »

» Nous pourrions multiplier les citations, mais celles-ci suffisent pour nous au-
toriser ä dire, qu'il est göneralement adopte que, Tinfanterie ne doit tirer qu'une
fois, au moment oü la cavalerie qui l'attaque est arrivee ä 40 pas de distance.

» Mais alors, dans la supposition que nous avons admise en commencant, oü
deux regiments, Tun d'infanterie, l'autre de cavalerie, se trouvent en face Tun
de l'autre ä mille metres de distance, si le regiment d'infanterie ne doit tirer qu'ä
40 pas de distance, qu'importe ä la cavalerie et ä sa tactique que les fusils portent

trös juste ä 1000 metres, ä 1200 melres et au-delä

» Donc, dans le cas particulier qui fait Tobjet de la discussion, — lorsque la
cavalerie doit combattre de l'infanterie seule, — la longue portee du fusil ne

change rien ä sa tactique.
» Cette conclusion nous parait aussi naturelle que rationnelle.
» Quant au mode d'attaque employö par le regiment de cavalerie que nous avons

mis en presence de Tinfanterie, il est bon de rappeler qu'en principe, et quelle

que soit la portee des armes ä feu, la cavalerie ne doit jamais attaquer Tinfanterie
de front, sans Tavoir prealablement fait ebranler par un feu efficace, de mousqueterie

ou d'artillerie, ä moins qu'elle ne la surprenne en marche ou au milieu d'une
evolution, ce qui n'etait pas dans la donnee que nous avons prise.

» Dans la Situation exceptionnelle oü nous avons place la cavalerie, eile ne doi t

pas commencer la charge avant d'avoir täte Tinfanterie pour s'assurer de sa

solidite el de son moral. A cet effet, la cavalerie envoie contre eile quelques tirailleurs

qui fönt le coup de feu, galoppent ou caracolent gä et lä pour faire ölever

sur les terrains secs un nuage de poussiere et masquer ainsi les dispositions du

regiment.
» Si Tinfanterie fait bonne contenance, ne se laisse pas intimider, garde son

feu, el n'envoie que quelques balles laneees sur les chefs par de bons tireurs, il
n'esl pasprudentde l'attaquer d'emblee : — eile a du moral, eile est solide.

» Si cependant il faut absolument la charger et la renverser ä tout risque,
voici d'apres le general de la Fernere, un des gönöraux de cavalerie les plus dis-
tingues de Tempire, quelles sont les meilleures dispositions ä prendre :

» On formera los quatre escadrons en deux colonnes serrees, et, cn supposant

que Tinfanterie ait le temps de former ses carres, — disposition la plus favorable

pour eile, — chaque colonne sera placee perpendiculairement ä la capitale du

saillant qu'elle doit atlaquer, afin de marcher dans les secteurs prives des feux.

» On döploiera un certain nombre de tirailleurs agiles, qui tireront des coups de

feu et galopperont ä droite et ä gauche, sans gagnjr beaucoup de terrain cn avant,
masquant ainsi ce qui se passe derriere eux; — c'est ä ce service que les francs-

tireurs seront ulilement employes.
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» Dans chaque colonne, le 1er escadron se divisera en deux parties qui iront,
Tune ä droite, l'autre ä gauche, pour menacer les faces des deux carrös.

» Le 2C escadron de chaque colonne, ayant laisse les deux divisions de l'escadron
de tele gagner de Tavance sur lui, partira ä son tour au trot, lorsqu'elles cesse-

ront de diverger.
» Les faces menaeees finiront sans doute par engager le feu. A la premiere

decharge, chacun des escadrons qui se trouve en arriere prendra le galop et poussera
une charge ä fond devant lui. II se trouvera soutenu par les deux divisions de

l'escadron de tele, lesquelles, restant au trot, seront naturellement depassees, et

cependant elles continueront ä altirer le feu de Tinfanterie qui sera peu meur-
trier, vu sa grande obliquite.

» Les tirailleurs resserreront peu ä peu les intervalles, et en dernier lieu tien-
dront la tele de la charge, qui devra toujours etre rapide, impetueuse, determinee.

» Arrivee sur les carres, la cavalerie devra, ä tout prix, y faire une trouöe, et,
ayant pönetre, eile ordonnera de mettre bas les armes, ou bien eile fera usage
des siennes vigoureusement, si Tennemi resiste ou tente de s'enfuir.

» Dans le cas oü Ton echouerail, il faudrait se retirer rapidement pour se rallier

hors d'atteinle des balles, et recommencer la charge d'un autre cötö. — Mais
c'est ici le moment de dire, que dös aujourd'hui, avec les fusils ä longue portee,
on voit clairement que toute cavalerie lancee ä la charge ne doit plus songer ä la

retraite, car si dans Thypothese sur laquelle nous raisonnons, la cavalerie tour-
nail le dos, eile serait trop longtemps exposee aux balles de Tinfanterie, et ne

pourrait se rallier.
» Nous avons conclu plus haut que, dans l'attaque de l'infanterie par la

cavalerie, la nouvelle portee du fusil ne changerait rien ä la tactique de notre arme.
Mais ajoutons qu'il ne sera plus permis de jouer avec la cavalerie; — tout escadron

lance ä la charge devra la pousser ä fond; — car la retraite sera le plus
souvent impossible; — reussir ou perir, teile devra etre la devise de la cavalerie,
el le chef qui aura commande l'attaque pourra dire : — Aleajacta est I

» C'est dans le cas oü une charge n'aboutit pas que le merite du fusil perfec-
tionne se fera sentir; — dans l'attaque, nous l'avons vu, il ne change rien, mais
si la cavalerie fait demi-tour, la puissance des armes ä feu deviendra immense;
ce sera ä la cavalerie de se bien penetrer de cetle vieille maxime militaire : « Vaincre

ou mourir I »
>» Ainsi que nous l'avons fait remarquer, nous avons pris des cas exceptionnels

dans les suppositions qui precedent; car il est rare que Tinfanterie se trouve en
rase campagne, esposee aux charges de la cavalerie. Le plus souvent eile a

devant eile des ravins ou des fosses, ou des ruisseaux, etc., qui Tempöchent d'etre
abordee.

» Dans ces positions, Tinfanterie pourra, de plus loin qu'autrefois, atteindre la

cavalerie; maisä l'avenir comme par le passe, la cavalerie n'ayant pas la preten-
tion de franchir les obstacles infranchissables, devra, comme autrefois, se tenir
eloignee, seulement Teloignemenl sera plus grand.

>» 4° Dans le cas oü la cavalerie devra attaquer de l'artillerie ou de l'infan.
terie soutenue par du canon, ou enfin lorsque les trois armes reunies, — infanterie,

cavalerie, artillerie, lui seront opposees, — certes, sa mission sera difficile
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ä l'avenir. Cependant n'oublions pas que de tout temps de semblables combats

ont presente de grandes difficultös que la cavalerie a plus d'une fois surmonlöes.
» Mais est-ce ä dire, parce que la mission de la cavalerie deviendra plus

difficile, plus perilleuse, — parce qu'il lui faudra plus d'audace, d'impütuosite et de

dötermination, — est-ce ä dire quo son röle sera amoindri
» Une pareille conclusion serait non-seulement illogique et mal fondee, mais

encore impolitique : — illogique, si nous avons bien dömonlrö que l'emploi de la

cavalerie ne sera pas essentiellement difförent ä l'avenir de ce qu'il ötait naguöre;
— impolitique dans tous les cas, car cette opinion ne pourrail qu'affaiblir, dans

Tarme de Ia cavalerie, la haute idee qu'elle doit avoir des importants Services

qu'elle est appeiee ä rendre ä la guerre.

» Nous avons dit plusieurs fois que la tactique de la cavalerie ne serait pes
essentiellement modifiöe, et nous avons cherche ä le demontrer. — L'opinion de

beaucoup d'officiers est, au contraire, que le röle nouveau que joucront, dans les

grandes lüttes, les canons et les fusils rayes, obligera la cavalerie ä adopler une

Tactique nouvelle.
» Quelle sera donc cette taclique nouvelle? — Personne encore ne Ta dit. »

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Conseil federal,jdans sa seance du 25 fövrier, a institue une commission pour
examiner la question des pensions militaires proposöes par Tinstitution Winkel-
ried; eile se compose de MM. le gönöral Dufour; le landamman Sutter, de

Buhler; le colonel Pestalozzi, de Zürich; le commandant Hebler, de Berne.

Le Conseil federal avait exprime le desir aux gouvernements autrichien et

beige que des officiers suisses soient admis ä visiter les places fortes de ces Etats.

L'Autriche n'a naturellement pas adhere ä cette demande. La Belgique ayant
donne une reponse affirmative, le Conseil federal vient de designer M. le

lieutenant-colonel Gautier, de Geneve, et le capitaine Imhoff, d'Arau.

Vacd. Le Conseil d'Etat a composö comme suit le Tribunal militaire pour 1861 :

Auditeur : M. Carrard, Henri, capitaine d'artillerie, ä Lausanne.
Grand juge : M. Cherix, Edouard, lieutenant-colonel, ä Bex.
Juges : MM. Estoppey, Charles, capitaine, ä Payerne; Chausson, Frödöric,

capitaine, ä Aigle.
Suppleants du grand juge: MM. Veret, Jaques, colonel föderal, ä Nyon; Ruffy,

Victor, commandant de bataillon, ä Lausanne; Decollogny, commandant de bataillon,

ä Apples.
Suppleants du 1" juge: MM. Kohler, Charles, capitaine, ä Lausanne; Henry,

Adrien, capitaine, ä Nyon.
Suppleants du 2A juge : MM. Bettex, Francois, capitaine, ä Yverdon ; Jaunin,

Samuel capitaine, ä Cudrefin.

Greffier : Bury, Henri, secretaire du commandant du 1" arrondissement, ä Bex.
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